
 

 

 
La Première Compagnie d’Archers Montmerle 3 Rivières 

est heureuse de vous inviter à son concours Beursault 

Vendredi 8, Samedi 9 et Dimanche 10 Juin 2018 
au Jeu d’Arc de Montmerle sur Saône (01090) 

à côté de la Caserne des Pompiers, face au Camping. 
 

Ce concours est aussi qualificatif pour le Championnat de France. 

Challenge Francis Follet. 
Saucisson au meilleur noir de chaque peloton sur la butte maîtresse. 

 
Les heures de départ des pelotons sont les suivantes :  
 
Vendredi :  14h (Départ 1)   16h30 (Départ 2) 
Samedi :  9h (Départ 3)  11h30 (Départ 4)  14h (Départ 5)   16h30 (Départ 6) 
Dimanche :  9h (Départ 7)  11h30 (Départ 8)  14h (Départ 9) 
 
 
Inscriptions* uniquement par Internet : http://archers-montmerle.fr/ 
 
 

Tarifs :  
10 € pour toutes les catégories  
 
Déroulé du tir :  
- Arrivée une demi-heure avant le départ.  

- Les pelotons sont composés de 5 tireurs  

- Tenue club ou blanche, couvre-chef (le tir Beursault se pratique tête couverte) et licence sont obligatoires.  

- Benjamins et minimes tireront à 30m. Les autres catégories à 50 m.  
 
Arbitres :  
Jean-Louis MARCHAND (Arbitre Responsable) 
Patrick ZULIANI 
Olivier THEVENIN 
Pierrette GOVIGNON (Arbitre Candidat) 

 
Remise des prix et vin d'honneur dimanche à partir de 16h30 

 

* En cas de multi-départs avec la même arme, la Compagnie se réserve le droit de donner la 

priorité aux archers de l’Ain et de modifier la composition de certains pelotons. 

http://archers-montmerle.fr/

